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DOCUMENTS NÉCESSAIRES 

 
POUR LE TITRE DE RÉSIDENT DE LONGUE DURÉE UE 

 
1 TIMBRE DE 16,00 € 
 
COPIE DU TITRE DE SÉJOUR RECTO/VERSO EN COURS DE VALIDITÉ 
 
COPIE DU PASSEPORT (uniquement les pages avec le numéro, la date de délivrance et d'expiration et les données 
personnelles) 
 
Pour les travailleurs subalternes  
COPIE DU MODÈLE UNILAV  
En cas de travail domestique COPIE DU RAPPORT D'EMPLOI ENVOYÉE 
ÉLECTRONIQUEMENT A L'INPS  
COPIE DU CONTRAT DE SÉJOUR AVEC COPIE DE L'ACCUSÉ DE RETOUR DE L'ENVOI 
RECOMMANDÉ ENVOYÉ AU SUI (si embauche avant le 15 novembre 2011) 
 
COPIE DU DERNIER BULLETIN DE SALAIRE ou COPIE DES RAPPORTS INPS (en cas de 

travail domestique) En cas de travail domestique COPIE DES COTISATIONS TRIMESTRIELLES 

 
COPIE DU CUD ou DÉCLARATION DES REVENUS POUR L'ANNÉE PRÉCÉDENTE 
En cas de travail domestique ou en cas de relations de travail multiples, la DÉCLARATION DES REVENUS est 
exigée 
 
CERTIFICAT DES INFRACTIONS EN COURS (valable 6 mois) 

CERTIFICAT DE CASIER CRIMINEL (valable 6 mois) 

AUTOCERTIFICATION DE DOMICILE 
 
Pour les indépendants 
 
COPIE DU CERTIFICAT DE LA CHAMBRE DE COMMERCE (valable 6 mois) 
 
ACTE D'ENTREPRISE FAMILIALE OU CONTRAT D'ASSOCIATION EN PARTICIPATION, ETC. COPIE 

DU CONTRAT en cas de formes de travail semi-subordonné COPIE DU CERTIFICAT D'ATTRIBUTION DE 

NUMÉRO DE TVA 
 
COPIE DE LA DÉCLARATION DE REVENUS DE L’ANNÉE PRECEDENTE 
 
COPIE DE L'ÉTAT FINANCIER PROVISOIRE AVEC LE CACHET DU COMPTABLE 
 
CERTIFICAT DES INFRACTIONS PENDANTES (valable 6 mois)  
ATTESTATION DE CASIER CRIMINEL (valable 6 mois)  
AUTO-CERTIFICATION DE RÉSIDENCE 
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Pour les membres de la famille à charge 
 
1 TIMBRE DE 16€ PAR PERSONNE (pour les plus de 14 ans) 
 
COPIE RECTO/VERSO DU PERMIS DE SÉJOUR 
 
COPIE DU PASSEPORT (uniquement les pages avec le numéro, la date de délivrance et d'expiration et les données 
personnelles) 
 
COPIE DE CUD OU DÉCLARATION DE REVENUS AVEC COPIE DU DOCUMENT DE LA FAMILLE A 

CHARGE 
 
ATTESTATION DE DÉLITS EN COURS (pour les plus de 14 ans, elle est valable 6 mois) 
 
CERTIFICAT DU CASIER JUDICIAIRE (pour les plus de 14 ans, il est valable 6 mois) 
 
CERTIFICAT LOGEMENT ADÉQUAT (valable 6 mois ; à la Police Municipale ; à l'exception des membres de la 
famille des bénéficiaires de la protection internationale) 
 
AUTO-CERTIFICATION DE RÉSIDENCE ET SITUATION FAMILIALE 
 
_________________________________________________________________________________________  
Documents relatifs au logement qui peuvent être demandés par la préfecture de police au moment du 
signalement photographique en plus de ceux indiqués ci-dessus :  
PHOTOCOPIE DU CONTRAT DE LOCATION ou DE L'ACTE DE PROPRIÉTÉ ET EN PLUS, POUR 
CEUX QUI NE SONT PAS TITULAIRES DU CONTRAT, DÉCLARATION D'HOSPITALITÉ SIGNÉE 
PAR L'HÔTE ET CONSENTEMENT DU PROPRIÉTAIRE AVEC COPIE RECTO ET VERSO DE LA 
PIÈCE D'IDENTITÉ DES DÉCLARANTS. 
 
 
IMPORTANT 
 
5 ans et un jour (exigence également requise pour les mineurs de moins de 14 ans) à compter de la 
délivrance du premier permis de séjour pour demander le permis UE longue durée Il faut avoir la 
résidence 
 
Au cours des 5 ans, le citoyen étranger ne doit pas avoir été absent d'Italie pendant plus de 6 mois consécutifs 
ou pendant plus de dix mois au total au cours de la période de cinq ans 
 
Les revenus nécessaires à l'obtention du Permis UE pour résident de longue durée ne doivent pas être 
inférieurs au montant annuel de l'allocation sociale et, dans le cas d'une demande relative aux membres de 
la famille, doivent s'inscrire dans les paramètres de revenus prévus pour le regroupement familial 
 
Depuis le 9 décembre 2010, la délivrance du permis UE pour les résidents de longue durée est subordonnée à la 
démonstration d'une connaissance de la langue italienne au moins au niveau A2 (pour les certificats et 
diplômes, il est nécessaire de demander la copie authentifiée au registre).  
! Cela peut être démontré par : la réussite d'un test spécifique de langue italienne organisé par Sui ; possession 
d'un diplôme attestant des connaissances de la langue au moins au niveau A2 ; possession d'un diplôme d'études 
secondaires de premier ou de deuxième cycle du système scolaire italien; inscription à des cours universitaires, 
master ou doctorat dans des universités italiennes. 
Sont EXEMPTÉS les bénéficiaires de la protection internationale et les personnes présentant de sérieuses 
limitations dans leur capacité d'apprentissage de la langue dues à l'âge, au handicap ou à des pathologies qui 
sont certifiées par un établissement de santé publique. 
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